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1. INTRODUCTION

€ 6,500,000
L'Afrique de l'Ouest possède un grand nombre de zones humides côtières dont certaines sont d’importance interna-
tionale pour la biodiversité et pour les économies locales et nationales. Celles ciblées dans le cadre du Plan d’action 
zones humides et oiseaux côtiers - PAZHOC  soutiennent un grand nombre d'oiseaux d’eau paléarctiques et afro 
tropicaux. Malgré leur caractère vital pour la biodiversité et les économies locales, elles sont affectées négativement 
par diverses activités socio-économiques et manquent de ressources financières et humaines pour une gestion plus 
efficace et durable. Avec nos partenaires du Banc d’Arguin en Mauritanie, de l’Archipel des Bijagós en Guinée Bissau, 
du Delta du fleuve Sénégal entre la Mauritanie et le Sénégal, et du Delta du Saloum au Sénégal, nous avons œuvré 
pour concilier l'utilisation des terres et des ressources naturelles avec la conservation des zones humides côtières, et 
pour réduire la mortalité directe des oiseaux ainsi que les perturbations causées par les activités humaines.  

LES OBJECTIFS SONT :

• Renforcer le Partenariat autour des zones humides et oiseaux côtiers ainsi que la synergie intra et inter OAP 
(Plans d'action/Outcome action plans) au niveau national et régional;  

• Mener des recherches ciblées dans les sites clés et disséminer, capitaliser et traduire les résultats en mesures 
de gestion;

• Renforcer les capacités techniques des Organisations de la Société Civile (OSC) et des  acteurs impliqués en 
suivi, plaidoyer et levée de fonds ; 

• Informer et sensibiliser les communautés  locales, les décideurs et le grand public sur l’importance des ZHOC 

(Zones Humides et Oiseaux Côtiers) afin de susciter leur engagement en faveur  de la conservation;  
• Prendre en compte la conservation des ZHOC dans les politiques / stratégies nationales et les conventions 

régionales / internationales;  
• Obtenir la reconnaissance internationale des sites prioritaires et mettre en place des cadres de concertation 

et d’outils de gestion opérationnels.  

BUDGET PAR STRATEGIE

  Renforcement Partenariat 2%
  Recherche, capitalisation & dissémination 37%
  Renforcement capacités techniques 2%
  Sensibilisation & communication 13%
  Plaidoyer national & international 3%
  Protection des sites 14%

LES PARTENAIRES 

BUDGET TOTAL DU 
PLAN D’ACTION 



L’utilisation des terres et des 
ressources naturelles est com-
patible avec la conservation de 
ZHOC prioritaires

La mortalité directe et les 
perturbations causées par 
les activités humaines sont 
minimisées

RÉDUCTION DES MENACES

Oiseaux ZHC (limicoles, 
oiseaux aquatiques, côtières, 
sternes)

ZHC PRIORITAIRES

Guinée-Bissau (1) Archipel des 
Bijagos Sénégal (1): Saloum 
Delta, (2) Le bas delta du fleuve 
Sénégal
Mauritanie (1): Banc d'Arguin, 
(2) Diawling

OUTCOME

Les sites prioritaires sont bien gérés dans le paysage, 
avec des populations prospères d'échassiers migra-
teurs, d'oiseaux aquatiques côtiers, de sternes et de 
mouettes

1.1: La Coordination et la gouver-
nance du partenariat sont solides

1.2: Le partenariat atteint collec-
tivement les objectifs prioritaires 
définis pour les zones humides et 
les oiseaux côtiers de l'Afrique de 
l'Ouest

1.3: Les bailleurs internationaux 
appuient la conservation des zones 
humides côtières en Afrique de 
l'Ouest

1.4: Les partenaires échangent et 
partagent activement les informa-
tions, connaissances et expériences

2.1: Les résultats de la 
recherche sont capitalisés et 
permettent l'amélioration de la 
gestion des sites

2.2: Des recherches ciblées et 
appliquées sont menées sur 
les lacunes identifiées dans la 
phase 1

CONNAISSANCE DU SITE

2.3: les connaissances sont 
améliorées et les données 
disponibles sont fiables et 
renseignent les actions de 
conservation au niveau national

CONNAISSANCE NATIONALE

2.4: les résultats de la 
recherche sont capitalisés 
et disséminés à l'échelle 
régionale et de la flyway

2.5:les connaissances sont 
améliorées et les données 
disponibles sont fiables et 
renseignent les actions de 
conservation au niveau régional

CONNAISSANCE RÉGIONALE

S2: RECHERCHE, CAPITALISA-
TION ET DISSÉMINATION

3.1: Les capacités locales pour 
le suivi augmentent au niveau 
des sites

3.2: Des réseaux d'ornithologues 
et conservateurs locaux sont 
établis et capacités

3.3: Les  OSC sont capacitées 
pour faire du plaidoyer pour la 
conservation des zones humides 
côtières (ZHC) au niveau de sites

CAPACITÉS SITES

3.4: Les OSC sont capacitées 
pour faire du plaidoyer pour la 
conservation des ZHC au niveau 
national

3.5: Résultat 3.5 : Les capacités 
pour la recherche et le suivi 
augmentent au niveau national

3.6: Les administrations 
publiques ont la capacité de 
développer des stratégies de 
levée et de gestion des fonds 
pour la conservation des ZHC

CAPACITÉS NATIONALES

3.7: Les OSC sont capacitées 
pour faire du  plaidoyer pour la 
conservation des ZHC et OC au 
niveau régional et flyway

CAPACITÉS RÉGIONALES

S3: RENFORCEMENT DES  
CAPACITÉS TECHNIQUES

6.1: Les sites prioritaires 
obtiennent le statut de 
reconnaissance internationale 
(Labels) 

6.2: Cadres de concertation 
multi-sectoriels et multi-ac-
teurs dans et autour des sites 
prioritaires mis en place et 
fonctionnels

6.3: Les plans et instruments 
de gestion sont opérationnels 
(mis en place, mis à jour, mis en 
œuvre)

PROTECTION DES SITES

S6: AMÉLIORATION DE  
LA PROTECTION DES SITES

4.1: Les communautés locales 
sont informées et sensibilisées 
sur l'importance et la conserva-
tion des ZHOCs

ENGAGEMENT SITES

4.2: Les décideurs et le grand 
public sont informés et 
sensibilisés sur les valeurs, les 
enjeux et les défis des ZHOC et 
soutiennent leur conservation

ENGAGEMENT NATIONAL

4.3: L'importance et les défis de 
la conservation des ZHOC de la 
région sont portés à l'échelle 
internationale

ENGAGEMENT RÉGIONAL

S4: SENSIBILISATION ET  
COMMUNICATION

5.1: Les gouvernements 
nationaux mettent en place les 
mécanismes appropriés pour 
soutenir la conservation des 
ZHOC

RÉGLEMENTATION NATIONALE

5.2: Les ZHOC sont bien inté-
grées dans les plans d'action 
des conventions internationales

RÉGLEMENTATION RÉGIONALE

S5: PLAIDOYER AU NIVEAU  
NATIONAL ET INTERNATIONAL

S1: RENFORCEMENT  
DU PARTENARIAT
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2. ACTIVITÉS ET PROGRÈS

La mise en œuvre du PAZHOC a entraîné des progrès importants grâce à une approche novatrice, participative, inclusive et interactive. 
 
La recherche a permis d'intégrer l’utilisation des nouvelles technologies favorisant une approche écosystémique à tous les niveaux. A titre illustratif, le suivi des 
oiseaux côtiers à l’aide de drônes et de balises a donné une plus large palette d’informations sur l’occupation de l’espace par les oiseaux, les menaces (perte des 
habitats), la dynamique des populations et la connectivité des sites de la voie de migration. Cela a permis d'étudier les interactions entre les oiseaux et les autres 
composantes dans l'écosystème. Toutefois, il est important de coupler les nouvelles technologies avec les modèles classiques de suivi pour plus de précisions.

Le plan d’action a pu formaliser les cadres de concertation dynamiques et fonctionnels entre les parties prenantes. Ceci a permis de créer des groupes thématiques 
et de favoriser les échanges et la coopération entre les partenaires de la Voie de migration Atlantique Est.

STRATÉGIE 2 : RECHERCHE, CAPITALISATION ET DISSÉMINATION 

Elle vise la production, la capitalisation et la dissémination des résultats de la 
recherche à l'échelle nationale, régionale et du Voie de Migration Atlantique 
Est (Flyway) afin d’orienter les prises de décision pour améliorer la gestion des 
sites à travers : 

• la production, la diffusion des rapports de recherche et le partage des 
connaissances issues des recherches entre les sites de l’OAP ;

• la finalisation des activités de recherche initiées dans l’OAP, actions de 
recherches ciblées sur les lacunes identifiées et rédaction de rapports de 
recherches ;

• l’élaboration de plans de gestion et de suivi prenant en compte les résultats 
de la recherche ;

• l’établissement de conventions pour un partenariat régional et durable le 
long de la voie de migration pour la recherche et le suivi. 

STRATÉGIE 1 : RENFORCEMENT DU PARTENARIAT 

Elle met l’accent sur la nécessité de construire un partenariat fort et actif entre 
les sites, les institutions et les organisations locales et régionales notamment :

• la coordination et la gouvernance du partenariat avec la tenue de réunions 
de coordination et du comité de pilotage ;

• la mobilisation de fonds à travers l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
stratégie de levée des fonds et l’organisation d’une table ronde des bailleurs ;  

• les échanges d’informations, de connaissances et d’expériences à travers 
la mise en place de groupes thématiques sur la gestion des sites ainsi que 
l’organisation de visites d'échanges entre sites et pays du plan d’action ; 

• l’élaboration d’une phase 3 du Plan d'Action et sa vulgarisation. 
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STRATÉGIE 4 : SENSIBILISATION ET COMMUNICATION 

Elle est focalisée sur l’information et la sensibilisation des communautés 
locales, des décideurs et du public sur les valeurs, enjeux et défis des ZHOC 
et leurs contributions aux efforts de conservation à l'échelle nationale et 
internationale, par le biais de :

• la célébration des Journées Mondiales des Zones Humides et la diffusion 
de support de communication et de sensibilisation ;

• la réalisation d’un film documentaire mettant en exergue l'importance et 
les défis des Zones Humides et Oiseaux Côtiers ;

• des expositions à l’occasion d’évènements internationaux (PAOC4, MEAs5, 
etc.)

STRATÉGIE 6 : AMÉLIORER LA PROTECTION DES SITES 

Elle met l’accent sur le développement de cadres de concertation multi-
sectoriels et multi-acteurs au niveau des sites prioritaires, d’instruments de 
gestion fonctionnels et l’obtention de statut de reconnaissance internationale, 
notamment :

• la mise en place de cadres de gouvernance et d’instruments de gestion 
au niveau des sites prioritaires et le renforcement des systèmes de 
surveillance et de suivi des perturbations ;

• le développement des plateformes fonctionnelles de dialogue multi-
acteurs à l'échelle des sites;

• l’identification, l’évaluation et la valorisation des services écosystémiques 
fournis par les sites prioritaires et la mise en place d’initiatives locales 
durables génératrices de revenus ;

• l’élaboration des dossiers techniques pour le classement des sites et leur 
soumission pour l’obtention de labels internationaux (en relation avec le 
plaidoyer au niveau national)

STRATÉGIE 3 : RENFORCEMENT DES CAPACITÉS TECHNIQUES 

Elle est axée sur la capacitation des acteurs au niveau sites et national ; elle pro-
meut le réseautage des ornithologues, des conservateurs, des Réserves de Bios-
phères et des sites Patrimoine Mondial le long de la voie de migration notamment :

• l’organisation de sessions de formations sur le monitoring et le plaidoyer puis 
l'établissement des réseaux opérationnels d’ornithologues et de conservateurs 
locaux ;

• l’organisation des sessions de formation sur la levée des fonds, les 
mécanismes de financement de certaines conventions internationales,  
la gestion des fonds et l'élaboration de projets bancables;

• l’élaboration d’outils adaptés de communication, de plaidoyer et des modules 
de formation spécialisés au niveau des universités nationales.

STRATÉGIE 5 : PLAIDOYER AU NIVEAU NATIONAL ET INTERNATIONAL 

Elle s’articule autour de la mise en place par les gouvernements de mécanismes ap-
propriés et de budgets nationaux pour soutenir la conservation des ZHOC ainsi que 
leur intégration dans les plans d'action des conventions internationales à travers : 

• le plaidoyer pour l'intégration, par les pays, des activités de conservation des 
Zones Humides et Oiseaux Côtiers dans les plans d'action nationaux liés aux 
conventions internationales ;

• l’organisation d’ateliers nationaux pour identifier des moyens alternatifs de 
financement de la conservation des Zones Humides et Oiseaux Côtiers ;

• le plaidoyer auprès des entreprises du secteur privé et des partenaires tech-
niques et financiers pour l'application des normes standards environnemen-
taux dans les projets de développement côtiers et pour la mise en œuvre des 
dispositions (paragraphes, articles, alinéas…) portant sur les Zones Humides et 
Oiseaux Côtiers dans les protocoles de la Convention d'Abidjan ;

• l’opérationnalisation du réseau WACOWET (Initiative régionale Ramsar qui 
regroupe les 13 pays de l’Afrique de l’Ouest ayant ratifié la Convention Ramsar).

4 PAOC (français) = Congrès Pan Africain d’Ornithologie ; (anglais) = Pan-African Ornithological Congress
5	 Multilateral	Environmental	Agreements	(en	anglais),	AME	(français)	=	Accords	multilatéraux	sur	l'environnement
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La mise en œuvre des activités du plan d’action a été riche en enseignements :

1. le travail en partenariat a permis d’alimenter des actions communes, d’améliorer l’efficacité et l’efficience dans la résolution de problèmes rencontrés  à 
l'échelle des sites, des pays et de la région ; 

2. l’implication et la responsabilisation des OSCs dans la mise en œuvre du plan d’action sont essentielles pour une meilleure appropriation et mobilisation 
des acteurs ainsi qu’une durabilité des actions de conservation ;

3. le travail en synergie et la mutualisation des efforts des partenaires ont favorisé une forte capacité de développement de projets et de programmes 
communs ;

4. la compréhension et la participation des partenaires du OAP dans la définition des priorités de recherche pour les sites sont importantes pour une meil-
leure appropriation des actions et des résultats de recherche ;

5. l’implication des institutions de recherche et universités nationales est essentielle au développement des capacités et au transfert de technologies avec les 
partenaires du nord et aussi promouvoir un co-tutorat dans le cadre de la recherche ; 

6. la capacité de mobilisation de fonds des partenaires est essentielle pour la durabilité des actions de conservation à l’échelle nationale, régionale et le long 
de la voie de migration ;

7. les capacités d'adaptation développées par les acteurs face à la pandémie COVID 19 ont permis de mettre en œuvre et de poursuivre les activités au niveau 
des sites.

LEÇONS APPRISES ET ENSEIGNEMENTS 
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3.  RÉSULTATS ET IMPACTS 

La mise en œuvre du PAZHOC a permis d’atteindre des résultats significatifs dans les domaines prioritaires d’intervention.
Au niveau de la recherche, ce plan d’action a produit un ensemble de données scientifiques permettant de mieux comprendre la 
dynamique des populations d’oiseaux côtiers et l’importance des sites prioritaires dans la voie de migration de l’Atlantique Est. 
L’utilisation des nouvelles technologies a été une plus-value dans les actions de recherche, la collecte de données, l'amélioration 
des connaissances écosystémiques et la  connectivité entre les différents sites.  De plus, elle a favorisé la capitalisation de nouvelles 
compétences pratiques au profit des agents des parcs, éco-gardes et volontaires.  

Le plaidoyer et la communication ont suscité une prise de conscience des décideurs qui soutiennent davantage les actions de 
conservation et de classement de sites en statut de protection, tel que le Technopole6 au Sénégal, la Baie de l’étoile7 en Mauritanie 
et l'archipel de Bijagós8 en Guinée Bissau.

Au niveau du renforcement du partenariat, la gouvernance au niveau national et régional a permis de mettre en place une com-
munauté d’acteurs solidaires, complémentaires et actifs. Ces derniers partagent des informations et des expériences à travers des 
cadres de concertation et la communication (bulletins, radios communautaires, cinéma débats). 

La sensibilisation a permis un plus fort engagement des communautés (écoles, OSCs et usagers) dans les actions de conservation 
(réseau MBP9).

Malgré ces résultats positifs, d’autres n’ont pas été atteints. Il s’agit entre autres de: (i) l'effectivité de la traduction des connais-
sances scientifiques produites en actions de conservation; (ii) l’insuffisance de mécanismes de financement durables développés 
par les gouvernements pour soutenir la conservation des  ZHOCs.

6	 Erection	en	Réserve	naturelle	urbaine	de	la	grande	Niayes	de	Pikine	et	dépendances,	décret	n°219-748	du	29/03/19
7	 Processus	de	classement	en	cours	en	aire	protégée
8	 Processus	de	classement	en	cours	au	Patrimoine	Mondial	de	l’UNESCO
9	 Migratory	Birds	for	People:	réseau	de	centres	et	sites	de	zones	humides	le	long	de	voie	de	migration	Atlantique-Est	pour	la	Communication,	Education	et	Sensibilisation	du	Public	(CES)
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ÉTUDE DE CAS 1 : LES NOUVELLES TECHNOLOGIES 
POUR UNE EFFICACITÉ ET UNE EFFICIENCE DANS 
LES ACTIONS DE CONSERVATION DES ZHOC 

Formation	sous	régionale	sur	l’application	des	nouvelles	Technologies	(drones)	dans	le	système	de	suivi	écologique	et	de	surveillance	des	
sites	patrimoines	Classés	Réserve	de	Biosphère	(source	PNOD,	le	23	Mars	2021)

La complexité de la gestion des sites (habitats, espèces, 
étendues, personnel, etc.) impose de nos jours l’utilisation 
de nouvelles technologies pour améliorer les systèmes de 
collecte et de gestion de données. 

Ces technologies consistent en l’utilisation d’outils tels 
que (i) les drones pour la cartographie et le comptage des 
espèces d’oiseaux, (ii) les caméra pièges pour le suivi du 
comportement des oiseaux au niveau des nids ainsi que les 
animaux de mœurs nocturnes, (iii) les balises pour le suivi 
du mouvement des oiseaux entre les zones d’alimentation 
et de nidification. 

Ces nouvelles technologies ont permis de faciliter la cou-
verture des zones jadis difficilement accessibles, le suivi 
en temps réel, la cartographie des unités écologiques, la 
connectivité des sites sur la voie de migration de l’Atlan-
tique Est.



WA2 - CONSERVATION DES  ZONES HUMIDES ET OISEAUX CÔTIERS | 9

La gestion des menaces transfrontalières nécessite une plus grande cohé-
sion et une coordination dans la mise en œuvre des actions pour y faire 
face. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre des actions de suivi du PAZHOC, 
les acteurs, ayant pris conscience du défi commun que constituait l'appa-
rition du foyer de la grippe aviaire dans le bas delta du fleuve Sénégal à 
l'échelle de la voie de migration Atlantique Est, ont mobilisé des ressources 
et mutualisé des efforts au sein du partenariat.

Cette collaboration a mené à une série d’actions et de décisions menant 
à l’identification du virus H5N1, hautement pathogène, et à une mobili-
sation nationale et régionale. Ainsi, une alerte a été déclenchée suite aux 
échanges d’informations entre les sites prioritaires des trois pays (Sénégal, 
Guinée Bissau et Mauritanie). La réactivité et la solidarité développées au-
tour des structures nationales et des partenaires techniques et financiers 
ont permis de circonscrire cette maladie zoonotique. 

ÉTUDE DE CAS 2 : ENGAGEMENT DU PARTENARIAT FACE AUX 
MENACES TRANSFRONTALIÈRES : CAS DE LA GRIPPE AVIAIRE 

Mobilisation	de	l’équipe	du	Parc	National	du	Diawling	(PND)et	de	ses	partenaires	pour	le	ramassage	de	poussins	de	
pélican	blanc	(Pelecanus	onocrotalus)	morts	ou	malades	dans	l’Aftout	(Dakhlit	Ityour)	situé	au	nord	du	Parc	(source	:	
PND,	le	07	février	2021)
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Le plan d’action a permis non seulement de développer un cadre de concertation multi acteurs le long de la voie de migration 
Atlantique Est mais aussi de renforcer les capacités techniques et le niveau d'engagement des communautés locales, sociétés 
civiles, des gestionnaires des sites et des décideurs politiques dans la conservation des ZHOC. 

Parmi les principaux impacts nous pouvons citer entre autres :

1. l’efficacité et l'efficience atteintes dans les activités de suivi, de traitement et d’analyse des données (gain de temps, réduc-
tion marge d’erreurs, etc) ;

2. un plus fort engagement  des élèves, des communautés, des OSC et des décideurs  dans les actions de conservation qui se 
traduit par des initiatives locales de suivi, de surveillance etc. (implication de 150 éco-guides et agents de parcs du Sénégal, 
de la  Guinée Bissau, et de la Mauritanie dans les activités de suivi sur le terrain en 2020) ; 

3. la prise de conscience des défis communs par les acteurs à l'échelle de la voie migration Atlantique-Est s’est traduite par 
la mobilisation des ressources et la mutualisation des efforts au sein du partenariat (solidarité et appui financier lors de 
l’épidémie de grippe aviaire, organisation commune d’activités entre partenaires, etc.) ;

4. un fort plaidoyer a permis de renforcer le statut de protection de certaines zones humides (par exemple le classement 
du Technopole de Dakar en zone humide grâce aux efforts de plaidoyer des partenaires à différentes occasions comme la 
célébration de la journée mondiale des zones humides) ;

5. une expertise, une autonomie et une opérationnalité accrues des acteurs nationaux dans la mise en œuvre des actions 
de conservation (formations et activités de renforcement  de capacités des acteurs  organisées au niveau des sites, et au 
niveau national). 

LES PRINCIPAUX IMPACTS
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4. QUELLE SERA LA SUITE

Le plan d’action a permis la mise en place d’un partenariat dynamique et fonctionnel, à l'échelle 
locale, nationale et régionale, pour la conservation des zones humides et oiseaux côtiers. Les ca-
pacités techniques des OSC, des communautés et des gestionnaires des sites ont été renforcées 
créant ainsi des compétences locales pour prendre en charge les enjeux de conservation des 
zones humides (suivi, plaidoyer et fundraising). Aussi, les informations, les données collectées et 
les publications scientifiques produites constituent des éléments de durabilité pouvant orienter 
les décisions et les mesures de conservation dans le futur.

Malgré ces importants acquis, plusieurs défis persistent : (i) l’augmentation du financement de la 
conservation des ZHOC dans les budgets nationaux des pays ; (ii) la traduction des résultats de la 
recherche en actions de conservation; (iii) la mise en commun des données et des compétences 
nationales et régionales.

En terme de perspectives, la consolidation du Partenariat constitue un axe important du PAZHOC 
3 avec une meilleure implication  des institutions de recherches et des collectivités locales et son 
élargissement au secteur privé. Le plan d’action prendra aussi en compte les problématiques 
émergentes: changements climatiques, résilience, espèces invasives, zoonose, industries extrac-
tives, etc.      

Les zones humides, trésors 
de la biodiversité notamment 
pour les oiseaux côtiers, 
contribuent au bien-être 
des populations. Leur 
conservation est un devoir et 
une obligation”
Sidina Ebaye, Parc National du Banc d’Arguin (PNBA), 
Mauritanie

Les oiseaux migrateurs 
connectent les peuples,  
les pays et le monde”
Aissa Regalla de Barros, Instituto da Biodiversidade e  
das Áreas Protegidas (IBAP), Guinée Bissau

“

“
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Legend?


